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Vives les vacances ! 
  
  Mes cher(e)s Camarades, 
  
  A l’approche des vacances d’été, je tenais à vous préciser que nous 
sommes toujours engagés contre la réforme des retraites, il n’est aucunement 
question de passer à autre chose comme le souhaite ce Gouvernement. Nous 
avons mené un rude combat depuis ce 10 janvier, rien n’est fini et soyons fiers 
nous ! 
 
 Une grande partie de nos opérations de blocage est en photo dans ce 
présent numéro de l’Ardenne Force Ouvrière, certains se reconnaitront… Pour 
les plus courageux, c’était souvent le synonyme des « yeux qui piquent » par un 
réveil de bonne heure (parfois 4 h 00 !) mais également un gage de bonne 
humeur lors de la prise collégiale dans nos locaux du petit café matinal... Réunie 
le 11 avril, la Commission Exécutive de l’Union Départementale Force Ouvrière 
des Ardennes a décidé de prendre en charge les indemnités kilométriques pour 
les Camarades ayant participé à ces différentes opérations (rocade, autoroute, 
zone d’activité…). Aussi, je vous ai transmis dernièrement une fiche dans votre 
messagerie à compléter et à nous retourner dès que possible afin de 
commencer le remboursement des frais engagés, la date limite de réception 
étant fixée au vendredi 30 juin 2023, il s’effectuera de préférence par virement 
(joindre un RIB). 
 
 Ayant fait valoir ses droits à la retraite, Sylvie nous a quitté à la fin 
février pour profiter au maximum d’une nouvelle vie et de sa famille, entre 
autres, enfants et petits-enfants… Depuis ce lundi 19 juin, Karine MORIN lui a 
succédé, une grande majorité des Camarades ardennais connaissent Karine par 
sa participation coutumière à nos activités ou manifestations. En parallèle de ses 
fonctions de Secrétaire Administrative de l’UD, elle continuera d’exercer son 
mandat prud’hommal et nul doute qu’elle aura très rapidement de l’occupation 
par la préparation de notre 30ème Congrès délocalisé à NOUZONVILLE (comme 
en 2009) mais cette fois, à la Salle Roger Maillard. Karine soit la bienvenue 
parmi nous ! 
 
 Enfin, l’Union Départementale Force Ouvrière restera ouverte durant la 
totalité de la période estivale, ne pas hésiter à venir partager un petit moment 
de convivialité avec nous... 
  
 Á jamais motivés ! 
 

Jean-Pierre GLACET 
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Á VOS AGENDAS : 
 

Le 30ème congrès de l’Union 
Départementale Force Ouvrière 
des Ardennes se déroulera le 

jeudi 9 Novembre 2023 à la Salle 
Roger Maillard (Place Gambetta) 

de NOUZONVILLE 
 

Toute l’équipe de l’UD 
FO 08 vous souhaite 

de très bonnes 
vacances estivales, 

RDV à la rentrée 



 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Réforme des retraites : nos blocages 

 

 

 

  

 

 

  

2 

A l’entrée de Stellantis 
 

Blocage de l’autoroute 

Entrée de Nouzonville 
 

Zone d’activité de Villers-Semeuse 
 

Blocage de la rocade (*2) 
 



 

 
 

 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réforme des retraites : nos blocages 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la frontière belge 

1er mai 2023 
 

Opération WOINIC 
 

Devant la Préfecture 
 

Direction CGT et FO 
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Réforme des retraites : le 6 juin 2023 
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Paris, le 15 juin 2023 



 

 
 

 
  

 

  Cher(e) Camarade, 

 Le 30ème Congrès de l’UD se tiendra à la Salle Roger Maillard (Place Gambetta) de 
NOUZONVILLE le jeudi 9 novembre 2023 et débutera à 8H30. 

 Tu vas recevoir régulièrement des circulaires ; aussi, je te demande d’être le plus vigilant possible afin 
d’éviter tout oubli. C’est un moment fort de la vie de l’UD, chaque syndicat devra faire le maximum pour avoir 
le plus grand nombre d’adhérents présents. 
 
 Conformément à nos statuts, les mandats et le nombre de voix sont établis en fonction du nombre de 
timbres 2022 placés et payés à l’UD. Ainsi, les mandats seront établis en fonction des timbres réglés au 
plus tard le 15 juillet 2023. 
 
 Dans les prochaines semaines ou prochains mois, tu vas recevoir également le rapport d’activité et 
l’ordre du jour.  
 

Quelques rappels essentiels 
  

Nombre de voix par syndicat 
 
 Extrait article 13 : «chaque syndicat représenté au Congrès n’aura droit qu’à un nombre de voix 
proportionné au nombre de ses adhérents». 
 
 Le nombre d’adhérents est calculé en prenant comme base le nombre des timbres UD pris et payés 
dans l’année précédente et divisé par 10. 
 
 Les syndicats représentés prendront part aux votes émis en cours du Congrès Départemental sur les 
bases du barème : 
 

de 5 à 10 membres → 1 voix 
de 11 à 20 membres → 2 voix 
de 21 à 30 membres → 3 voix 
de 31 à 40 membres → 4 voix 
de 41 à 50 membres → 5 voix 
de 50 à 75 membres → 6 voix 
de 76 à 100 membres → 7 voix 
de 101 à 125 membres → 8 voix 
de 126 à 150 membres → 9 voix 
de 151 à 175 membres → 10 voix 
de 176 à 200 membres → 11 voix 
de 201 à 225 membres → 12 voix 
de 226 à 250 membres → 13 voix 

  
Prise de timbres 

 
 Les syndicats n’ayant pas réglé de timbres pour 2022 ne pourront pas prendre part aux votes du 
Congrès. 
 

Convocation 
 
 Les militants et adhérents qui ont besoin d’une convocation vis-à-vis de leur employeur pour participer 
au Congrès doivent se manifester auprès du Secrétariat de l’UD. 
 

Repas du midi 
 
 Pour le bon déroulement de l’événement, l’UD enregistrera UNIQUEMENT l’inscription des Camarades 
qui n’ont pas de structure syndicale (syndicats des isolés). 
 
 Pour les autres, chaque Secrétaire de Syndicat ou Section Syndicale devra communiquer à l’UD le 
nombre de participants aux repas avec le règlement.  
 
 Le prix des repas (prix traiteur/participation de l’UD) vous parviendra ultérieurement.  

          Jean-Pierre GLACET 
 

 

30ème Congrès de l’UD 
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Remise de la médaille Confédérale à 
Dominique PREY (Carrefour) 

 



 

 
 

 
    

  
 
 
 
 
 
 

 

Emploi : Statistiques au 4ème trimestre 2022 
Source URSSAF Grand Est 

 

Au niveau de la région GRAND EST :  
 Croissance des effectifs salariés maintenue 
dans certains secteurs d’activité tandis que d’autres 
en perdent.  
  
 L’hébergement-restauration reste dynamique : 
le secteur gagne 3,5 % d’effectifs salariés supplémentaires 
en un an (soit 2 890 postes de plus). Toutefois, l’évolution 
est de moins en moins marquée depuis un an, traduisant un 
moindre effet de rattrapage. La restauration progresse de 
3,1 % tandis que l’hébergement augmente de 5,4 % sur un 
an.  
 Dans les autres services (hors intérim et hors 
hébergementrestauration), l’emploi salarié est en hausse de 
0,8 % créant ainsi 4 720 postes en un an. Ce rythme de 
croissance faiblit depuis deux trimestres. 
 Le transport et entreposage, qui représente un 
poids élevé des activités du tertiaire, maintient la hausse de 
ses effectifs salariés (+ 2,9 %, soit 2 970 postes 
supplémentaires). Les activités informatiques sont bien 
orientées en termes d’emploi (+ 6,5 %) tout comme les 
arts, spectacles et activités récréatives (+ 3,6 %). La 
recherche et développement (+ 4,1 %), l’éducation (+ 2,4 
%) et les activités juridiques, de conseil et d’ingénierie (+ 
1,9 %) participent également à la bonne tenue du secteur. 
Les activités pour la santé humaine perdent des effectifs 
salariés sur une année (- 1,0 %).  
 Dans l’industrie, pour le 5ème trimestre consécutif, 
les effectifs salariés croissent : ils gagnent 0,4 % comparé 
au 4ème trimestre 2021. Globalement, les secteurs 
industriels sont créateurs d’emploi, comme les industries 
agro-alimentaires (+ 0,3 %), la production et l’industrie du 
bois et papier (+ 0,5 %), l’industrie des plastiques (+ 0,8 
%), la fabrication d’équipements électriques (+ 3,5 %) et 
l’industrie pharmaceutique (+ 2,5 %), les plus créatrices. A 
l’inverse, trois branches industrielles restent orientées à la 
baisse : la fabrication de matériel de transport (- 3,5 %), 
l’habillement textile et cuir (- 1,3 %) et la métallurgie (- 1,1 
%). 
 Pour la première fois depuis 2020, les effectifs 
intérimaires sont en baisse : ils diminuent de 3,6 % sur un 
an, perdant ainsi 2 570 postes nets depuis le 4ème trimestre 
2021.  
 Dans la construction et le commerce, les 
effectifs salariés sont en repli sur un an, après les évolutions 
positives observées lors des trimestres précédents.  
 Dans la construction, les travaux de constructions 
spécialisées sont les seuls à créer des effectifs salariés (+ 
0,1 %) tandis que la construction de bâtiments et le génie 
civil en perdent (respectivement – 2,0 % et – 3,8 %).  
 Dans le commerce, les effectifs salariés 
augmentent de 0,5 % dans le commerce de gros. A 
l’inverse, ils se contractent dans le commerce et la 
réparation automobile (- 0,3 %) et également dans le 
commerce de détail (- 1,2 %). 

 

CHIFFRE CLÉ dans les Ardennes 
Situation de l’emploi au quatrième trimestre 2022 

 

+ 0,7 % sur 2022 
Soit 380 créations nettes 

Au niveau des Ardennes :  
  
 Au quatrième trimestre 2022, les effectifs salariés 
progressent dans les Ardennes : + 0,7 % sur un an. Ce 
résultat en fait le deuxième département le mieux orienté 
derrière le Bas-Rhin. Cependant la croissance se 
poursuit à un rythme de moins en moins soutenu 
depuis quatre trimestres.  
 Les autres services portent la hausse des effectifs 
salariés et créent 320 postes. L’hébergement-restauration et 
le commerce s’orientent également à la hausse et sont à 
eux deux à l’origine de 160 créations nettes. L’industrie 
stabilise ses effectifs. Les effectifs de la construction se 
replient. C’est également le cas, mais de façon plus 
marquée, pour ceux de l’intérim avec - 3,7 %.  
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POMMIER NEUFMANIL (Métallurgie) 
Comité Social et Économique – Collège Unique 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 51 51 
Votants 42 40 

Nuls 2 2 
Exprimés 40 38 

FO 7  8 – 1 élu 
CFDT 33 – 4 élus 30 – 3 élus 

 
T2I (Métallurgie) 

Comité Social et Économique – Collège Unique (1er tour) 
 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 40 40 
Votants 26 26 

Nuls 10 9 
Exprimés 16 17 

FO 16 17 
 

T2I (Métallurgie) 
Comité Social et Économique – Collège Unique (2ème tour) 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 40 40 
Votants 27 27 

Nuls 5 5 
Exprimés 22 22 

FO 11 – 1 élu 14 
LIBRE 11 – 1 élu 8 

 
AAPH (Action Sociale) 

Comité Social et Économique – 1er Collège 
 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 96 96 
Votants 89 89 

Nuls 6 7 
Exprimés 83 82 

FO 34 – 2 élus 34 – 2 élus 
CGT 49 – 3 élus 48 – 3 élus 

 
CORA (FGTA) 

Comité Social et Économique – Collège Unique (1er tour) 
 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 274 274 
Votants 13 11 

Nuls 2 2 
Exprimés 11 9 

FO 11 9 
 
 

 

Résultats aux élections 
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Suite à un accident et son impossibilité de 
se déplacer, Maître Mélanie TOUCHON a repris 
son activité au sein de son cabinet et reste à 
votre disposition tous les jeudis matin des 
premières et troisièmes semaines de chaque 
mois à partir de 9h00 sans dépasser 13h00. 

 
Pour mémoire et dans le souci du bon 

déroulement des permanences, il vous est 
nécessaire de prendre rendez-vous au 03 24 
33 23 21. L’Union Départementale vous 
fournira tous les équipements nécessaires à 
la sécurité de chacun (voir avec le 
secrétariat à votre arrivée dans nos locaux). 

 
Rappel : dans le cas d’une saisine 

prud’hommes (référé ou fond), la 
convention liant le demandeur et l’Union 
Départementale Force Ouvrière des 
Ardennes devra être signée impérativement 
à la sortie du rendez-vous. 
 

Permanences de Maître  
Mélanie TOUCHON 

  
 
 
 
 
 
 
 Avec une trentaine de participants 
présents (PSA, Hanon System, Carrefour, AAPH, 
Amphenol, Invicta, destia, le Cadef, Gohome, 
Carbody, Arcelormital, CTCM, ID Développement), 
cette demi-journée d’information s’est tenue dans 
la salle commune de la Bourse du Travail.  
 Á son programme : les solutions MACIF 
pour les CSE et pour ces derniers, leurs 
obligations auprès de l’URSSAF (réglementation). 
Dans la joie et la bonne humeur mais avec 
beaucoup de sérieux, cette expérience est à 
renouveler tant pour la mutuelle-assurance et 
l’organisme de recouvrement de la sécurité 
sociale que pour les élus au CSE (Secrétaires et 
Trésoriers en particulier)… 
 

Matinée CSE/URSSAF 
du 20/06/2023  

 

 

 

 

La revue de Presse du Trimestre 
 

 

 

Salariés de l’Artisanat,  
Vous avez des droits ! 

 

Notre permanence juridique 
vous est ouverte tous les lundis et 
jeudis à partir de 14h00 ou sur 
rendez-vous au : 

 

03 24 33 23 21 
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CORA (FGTA) 
Comité Social et Économique – Collège Unique (2ème tour) 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 274 274 
Votants 62 61 

Nuls 0 0 
Exprimés 62 61 

FO 14 – 2 élus 12 – 2 élus 
LIBRE 48 – 8 élus 49 – 8 élus 

 
CARBODY RETHEL (CHIMIE) 

Comité Social et Économique – 1er Collège (1er tour) 
 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 68 68 
Votants 58 55 

Nuls 12 7 
Exprimés 46 48 

FO 46 – 4 élus 48 – 4 élus 
 

CARBODY RETHEL (CHIMIE) 
Comité Social et Économique – 2ème Collège (1er tour) 

 
 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 24 24 
Votants 24 24 

Nuls 16 17 
Exprimés 8 7 

FO 8 7 
 

CARBODY RETHEL (CHIMIE) 
Comité Social et Économique – 2ème Collège (2ème tour) 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 24 24 
Votants 24 24 

Nuls 2 5 
Exprimés 22 19 

FO 12 – 1 élu 19 – 1 élu 
LIBRE 10  

 
ALMÉAS (FEC) 

Comité Social et Économique – 1er Collège (1er tour) 
 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Inscrits 48 48 
Votants 43 42 

Nuls 0 3 
Exprimés 43 39 

FO 43 – 3 élus 39 – 3 élus 
 

 

Résultats aux élections (suite) 
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Le 1er mai : discours et repas
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